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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE RELATIF AUX COLLECTIVITÉS LOCALES À WALVIS 
BAY 

Préambule 

Attendu que le Gouvernement de la République de Namibie et le Gouvernement de la 
République sud-africaine (dénommés ci-après « les Parties ») se sont mis d’accord pour 
que Walvis Bay soit cédé/réintégré à la Namibie avec effet à partir du 1er mars 1994, 

Et attendu que les Parties se sont engagées à résoudre l’ensemble des questions 
connexes de telle manière à assurer une transition dans l’ordre, sans heurt et sans interrup-
tion des services existants et tenant compte à leur juste mesure des droits et intérêts exis-
tants, 

Et attendu que pour atteindre cet objectif, les Parties estiment souhaitable de régler 
les questions liées aux collectivités locales à Walvis Bay, 

Pour ces motifs, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord et à moins que le contexte n’exige une interprétation différen-
te : 

Le terme « Conseil » s’entend du Conseil municipal de Walvis Bay institué tel 
qu’envisagé dans la Proclamation n° 122 de 1993 de l’Administrateur de la Province du 
Cap de Bonne-Espérance avec effet à partir du 1er novembre 1993; 

Le terme « élection » s’entend de la première élection des membres du Conseil de 
l’autorité locale pour Walvis Bay; 

Le terme « employé » s’entend d’une personne salariée au service du Conseil immé-
diatement avant la date fixée; 

L’expression « date fixée » s’entend du 1er mars 1994; 
L’expression « Conseil de l’autorité locale » s’entend du conseil élu à l’élection; 
Le terme « municipalité » s’entend de la municipalité ou de toute autre autorité locale 

instituée pour Walvis Bay conformément aux lois de l’Afrique du Sud ou aux lois de la 
Namibie en fonction du contexte; 

Le terme « Namibie » s’entend de la République de Namibie; 
L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine; 
L’expression « Walvis Bay » désigne le port, la localité et le territoire décrits dans la 

Loi d’annexion des territoires de Walfish Bay et St John’s River (Loi n° 35 de 1884), du 
Cap de Bonne-Espérance, comme « le port ou la localité de Walfish Bay situés sur la côte 
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ouest de l’Afrique du Sud, au nord du Tropique du Capricorne, ainsi que certains territoi-
res qui l’entourent » et comprend l’île d’Ichaboe et les autres îles, îlots et récifs mention-
nés dans la Loi relative aux îles d’Ichaboe et Penguin (Loi n° 4 de 1874), du Cap de Bon-
ne-Espérance. 

Article 2 

1) Avec effet à partir de la date fixée, le Conseil restera en place et continuera 
d’administrer et de représenter la municipalité jusqu’à la date de l’élection. 

2) Toute personne qui est membre du Conseil à la date précédant immédiatement la 
date fixée restera membre jusqu’à la date de l’élection et ce pour autant qu’elle ne donne 
pas sa démission ou ne soit pas empêchée pour d’autres raisons, et exercera les fonctions 
au sein du Conseil qu’elle avait à la date précédant immédiatement la date fixée, aura 
droit à la même rémunération, aux mêmes indemnités et autres avantages, sera soumise 
aux mêmes conditions qui lui était applicables à cette date et aura les mêmes qualifica-
tions que celles qui étaient exigées de sa part à ce moment-là. 

3) Tout poste de conseiller qui deviendrait vacant entre la date fixée et la date de 
l’élection ne devra pas être obligatoirement pourvu. 

Article 3 

Le Gouvernement de la Namibie fera tout ce qui est en son pouvoir pour faciliter la 
tenue de l’élection et permettre aux personnes admissibles de remplir les conditions dic-
tées par les lois de la Namibie de participer à l’élection si tel est leur désir. 

Article 4 

1) Toute personne employée continuera depuis la date fixée à l’être par la munici-
palité jusqu’à ce qu’elle démissionne, prenne sa retraite ou soit licenciée conformément à 
la loi. 

2) Les dispositions de tout contrat de travail, les termes et conditions de travail (y 
compris tout programme municipal de logement ou tout programme d’intervention du 
Conseil dans les frais d’un véhicule automobile et tout programme de caisse de prévoyan-
ce ou programme d’assurance groupe applicable à tout employé immédiatement avant la 
date fixée), et le salaire, l’échelle salariale et toute autre rémunération s’appliquant à un 
employé à la date précédant immédiatement la date fixée seront maintenues après cette 
date à des conditions qui ne seront pas moins favorables que celles qui étaient applicables 
avant la date fixée. 

3) Les congés payés, les congés de maladie ou autres jours de repos au crédit d’un 
employé à la date précédant immédiatement la date fixée seront crédités à cet employé à 
partir de la date fixée. 

4) Les procédures disciplinaires à l’encontre d’un employé pour toute inconduite 
présumée survenue avant la date fixée qui ont été engagées avant cette date mais qui 
n’étaient pas closes à cette date seront traitées et expédiées conformément aux disposi-
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tions correspondantes des lois de la Namibie, sous réserve que toutes les autres procédu-
res disciplinaires soient menées conformément aux lois de la Namibie. 

Article 5 

1) Les sommes versées aux employés lorsque ceux-ci ne sont plus affiliés au Cape 
Joint Pension Fund, le fonds de retraite commun du Cap, ou au South African Local Au-
thorities Pension Fund, le fonds de retraite des autorités locales sud-africaines, ne seront 
pas imposables en Namibie si elles sont versées aux employés avant la date fixée. 

2) Les employés auxquels il est fait référence au paragraphe 1 s’affilieront avant ou 
après la date fixée à un fonds de retraite en Namibie convenu entre l’employé concerné et 
le Conseil, fonds auprès duquel le Conseil cotisera en tant qu’employeur pour chacun de 
ces employés à un taux qui ne sera pas moins favorable que celui auquel il cotisait immé-
diatement avant la date fixée. 

Article 6 

Tous les biens et tous les droits ou intérêts dans ces biens qui appartenaient à la mu-
nicipalité immédiatement avant la date fixée lui resteront acquis jusqu’à ce qu’ils soient 
aliénés par la municipalité ou qu’elle en dispose conformément à la loi. 

Article 7 

Le Gouvernement de la Namibie, tenant compte à sa juste mesure de l’aspect lié à la 
disponibilité du personnel idoine, étudiera avec attention la question de la poursuite du 
paiement des subventions et autres montants versés par le Gouvernement de l’Afrique du 
Sud au Conseil concernant les services non rémunérés et les services pour le compte de 
tiers fournis par le Conseil avant la date fixée. 

Article 8 

Les Parties prendront toutes les mesures nécessaires, y compris les mesures législati-
ves, pour rendre le présent Accord exécutoire. 

Article 9 

a) Les amendements apportés au présent Accord seront effectués par voie 
d’échange de notes diplomatiques entre les Parties. 

b) Les Parties résoudront les différends éventuels découlant de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord à l’amiable et de bonne foi par la voie diplo-
matique. 

c) Le présent Accord sera censé être entré en vigueur à la date fixée. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau. 

 
FAIT à Addo Park le 17 mars 1994 en deux exemplaires.  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 

FAIT à Addo Park le 17 mars 1994 en deux exemplaires.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 


